
Canne à semer : présentation et discussion. 
 
Cet article est extrait des annexes de mon D.E.D. (diplôme d’études doctorales) soutenu le 12 
septembre 1996 à la faculté des sciences et techniques de St Jérôme à Marseille, intitulé 
« introduction du chêne pubescent par semis in situ en conditions forestières 
méditerranéennes ». 
Cette canne à semer n’est pas commercialisée et n’existe qu’à l’état de prototype, mais 
l’article donne toutes les indications nécessaires à sa fabrication.  
On précise cependant, que son utilisation est limitée en raison du prélèvement exercé par les 
micrommamifères (mulots, écureuils notamment) sur les glands..Il conviendrait de trouver 
soit un répulsif adéquat, à savoir qui ne compromet pas le développement ultérieur des 
plantules soit une protection mécanique efficace. On peut à ce propos se référer au travail 
réalisé à Barbentane (Bouches du Rhône) par Christian Ripert et Bernard Prévosto du 
CEMAGREF d’Aix en Provence, (www.aix.cemagrf.fr) Unité de Recherche EMAX, ou à la 
fiche jointe sur le semis en potets  protégé par des grillages à plat. 
Par ailleurs, la protection mécanique consistant en un manchon de polyéthylène(ou autre 
substance carbonée de synthèse) type akyplant, tubex….est très efficace. Après avoir installé 
la protection sur le terrain, il suffit de jeter 3 glands à l’intérieur puis de les recouvrir de 
terreau. (technique utilisée avec succès par l’ARPCV). 
Enfin, il existe la possibilité du semis à la volée, dans la végétation arbustive mais sur des 
terrains à déclivité marquée (minimum de 30 à 40% de pente).Se reporter à l’article figurant 
sur le site de l’ARPCV, intitulé « formalisation des comptages de plantations, et analyses 
complémentaires. 
Aix le 28  septembre 2007.   Pierre Champroux. 
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